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22/04/2024

tenue sous la présidence de Madame SIMON, assisté(e)

de Monsieur DEROLLEPOT et Madame JOURNOUD, Conseillers

En présence de Madame LOURTET , Rapporteure publique

Madame VIDAL, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2001026 Madame Ludivine JOURNOUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BOURGHOUD Caroline (Cour)

Intervenant SCP BBLM & ASSOCIÉS

Défendeur SELARL CARLINI & ASSOCIES (Cour)

02) DOSSIER N° 2202188 Madame Ludivine JOURNOUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître TOUBOUL Marc-David (Cour)

Intervenant SCP BBLM & ASSOCIÉS

Défendeur SELARL CARLINI & ASSOCIES (Cour)

SCP D'AVOCATS SAIDJI ET MOREAU

Nom des parties

Monsieur J 

CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DU PUY-DE-DOME

ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE MARSEILLE

Nom des parties

Madame P 

CAISSE PRIMAIRE CENTRALE D'ASSURANCE MALADIE DES
B.D.R.

ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE MARSEILLE

OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS
MÉDICAUX

Titre de l'affaire  Condamner l'Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille à verser la somme de 3 000 euros à titre de provision en réparation du préjudice subi.

Titre de l'affaire  Condamner l’APHM à verser à Madame P la somme de 138 440,92 euros en réparation du préjudice subi.
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03) DOSSIER N° 2301924 Madame Ludivine JOURNOUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître LAROSE Sylvain (Cour)

Défendeur ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE MARSEILLE

04) DOSSIER N° 2302574 Madame Ludivine JOURNOUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SCP PLANTARD ROCHAS VIRY & ROUSTAN BERIDOT (Cour)

Défendeur

05) DOSSIER N° 2006939 Madame Ludivine JOURNOUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître ROSATO Olivier

Intervenant SCP VINSONNEAU-PALIES NOY GAUER AVOCATS

Défendeur Maître DEGUITRE Alain

SELARL DE LA GRANGE ET FITOUSSI  AVOCATS

Nom des parties

Madame W 

Nom des parties

Madame L 

ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE MARSEILLE

Nom des parties

Monsieur O 

CAISSE PRIMAIRE CENTRALE D'ASSURANCE MALADIE DES
B.D.R.

ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE MARSEILLE

OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS
MÉDICAUX

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 8 décembre 2022  par laquelle l'APHM a placé la requérante en congé pour maladie ordinaire.

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 20 janvier /2023 par laquelle l'APHM a placé la requérante en congé de maladie ordinaire à compter du 20 juin 2022.

Titre de l'affaire  Condamner l'Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille et l'ONIAM à réparer le préjudice subi.
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06) DOSSIER N° 2105880 Madame Ludivine JOURNOUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CAVIGLIOLI Pierre-Toussaint

Maître CAVIGLIOLI Pierre-Toussaint

Défendeur AGENCE REGIONALE DE SANTE

Titre de l'affaire Annuler l’arrêté du 22 février 2021.

07) DOSSIER N° 2109406 Madame Ludivine JOURNOUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître MAURY Antoine

Défendeur

08) DOSSIER N° 2205977 Madame Ludivine JOURNOUDRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur S                               

MAXIME AMBULANCES

Nom des parties

Madame G 

OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS
MÉDICAUX

Nom des parties

Madame D                                 

CENTRE HOSPITALIER D'AUBAGNE

Titre de l'affaire  Annuler l’ordre à recouvrer exécutoire N° 93, émis le 22 juin 2021 par l’agent comptable de l’ONIAM.

 
                                

Représentants des parties

Madame D

SCP LOGOS

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 01  mars  2022 par laquelle le CH d'Aubagne a décidé que l'arrêt de travail  de la requérante  à compter du 20  juillet  2020 est sans lien avec
l'accident de service survenu du 23  janvier  2018.
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09) DOSSIER N° 2301732 Madame Ludivine JOURNOUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître KHAYAT Yves-Laurent

Maître KHAYAT Yves-Laurent

Défendeur ENSEN AVOCAT

Observateur

10) DOSSIER N° 2309819 Madame Ludivine JOURNOUDRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE MARSEILLE

11) DOSSIER N° 2402158 Madame Frédérique SIMONRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Arrêté le 22/04/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Madame E 

Nom des parties

Monsieur G 

Nom des parties

Madame G 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 21 décembre 2022 prise par le CH d'Aubagne rejetant la demande d'indemnisation présentée par la requérante.

Titre de l'affaire  Annuler la décision 2023-861479 du directeur de l'Assistance Publique des Hôpitaux de Marseille du 29 septembre 2023, prononçant la fin de stage après
avis défavorable à la titularisation et le licenciement de Monsieur G à compter du 20 octobre 2023.

Représentants des parties

Monsieur G

 

Représentants des parties

Madame G

Madame  B
CENTRE HOSPITALIER D'AUBAGNE

CAISSE COMMUNE DE SECURITE SOCIALE DES HAUTES ALPES
(CPAM)

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 13 février 2024 prise par la représentante du recteur de l'académie d'Aix-Marseille-Provence concernant la numérisation des sujets
de l'examen.


